
                                

 

Femmes en Situation de Handicap et Violence 

Fiche d'information 

Introduction 

La violence faite à l'égard des femmes en situation de handicap partage des caractéristiques 

communes avec la violence faite aux femmes en générali. Toutefois, les femmes en situation de 

handicap vivent des formes d'abus que les femmes non handicapées ne subissent pas. 

La violence à l'égard des femmes en situation de handicap n'est pas uniquement une sous-

catégorie de la violence basée sur le genre. Il s'agit davantage d'un type de violence 

intersectionnelle combinant la violence basée sur le genre et la violence basée sur le handicap.  

Pour les femmes en situation de handicap, la confluence de ces deux catégories de violence se 

traduit par un taux très élevé de risque de violenceii.  

Les femmes en situation de handicap subissent des abus émotionnels, physiques et sexuels 

perpétrés par une grande diversité de personnes, soit par leurs préposés et accompagnateurs, 

par les personnes qui prodiguent des soins de santé ainsi que par des membres de la famille et 

des étrangersiii.  À titre d'exemple, elles peuvent être privées d'utiliser leur fauteuil roulant, leur 

canne, leur respirateur ou une autre aide techniqueiv.  

Il n'y a presque pas de littérature disponible portant sur le risque d'abus, les expériences d'abus 

vécues par les femmes en situation de handicap et les obstacles empêchant les femmes en 

situation de handicap d'avoir accès à l'aide appropriée. Le manque d'attention sur le sujet de la 

part des chercheurs œuvrant dans les domaines du handicap et de la violence a jusqu'ici 

contribué à l''invisibilité' du phénomène de victimisation des femmes en situation de 

handicapv”. 

 

Taux élevés de violence 

 Une étude de DAWN-RAFH Canada a démontré que malgré le fait qu'une femme 
canadienne sur cinq est en situation de handicapvi, 40% des femmes en situation de 
handicap rencontrées rapportent avoir vécu de la violence au cours de leur vievii.  

 Une autre étude indique que 60% des femmes en situation de handicap vivront de la 
violence au cours de leur vie adulteviii. 

 Considérant tous les crimes violents, incluant ceux commis par des conjoints, une étude 

canadienne démontre que 51% de femmes en situation de handicap ont été victimes de 



plus d'un crime violent pendant les 12 mois précédents en comparaison à 36% des 

femmes non handicapéesix.  

 Les formes de violence dont sont sujettes les femmes en situation de handicap sont 

variées et comprennent la négligence, les abus physiques, sexuels et psychologiques 

ainsi que l'exploitation financière. 

 Les personnes ayant des incapacités mentales et des problèmes de comportement 

vivent de la victimisation à un taux quatre fois supérieur aux personnes ne présentant 

pas ces types d'incapacitésx.  

 Les femmes en situation de handicap sont exposées à des risques d'abus additionnels de 

la part des personnes leur prodiguant des soins et des services reliés à leurs 

incapacitésxi. 

 Les femmes en situation de handicap sont plus sujettes d'être victimes de violence liée à 

la consommation d'alcool ou de drogues que les hommes en situation de handicapxii.  

 La violence sexuelle vécue par les femmes en situation de handicap prend plusieurs 

formes telles que la violation de l'intimité, les mesures de contention et d'isolement, les 

fouilles à nu, le viol par un membre du personnel ou d'un patient/résident d'une 

institution, l’avortement forcé et la stérilisation forcéexiii. 

 

La violence conjugale: Une réalité cachée  

 Les chercheurs assument généralement que les femmes en situation de handicap n'ont 

pas de partenaires intimes faisant en sorte que la violence conjugale dans la vie de ces 

femmes demeure souvent invisiblexiv.  

 Les personnes en situation de handicap sont entre 50% et 100% plus à risque que les 

personnes non handicapées de vivre de la violence conjugalexv.  

 Les partenaires masculins des femmes en situation de handicap sont environ 2,5 fois 

plus à risque de se comporter de façon à dominer leur partenaire et 1,5 fois plus enclins 

à adopter des comportements sexuels de domination que les partenaires masculins des 

femmes non handicapéesxvi.  

 
Les obstacles à la dénonciation des abus 

 Il existe de nombreux obstacles qui limitent les femmes en situation de handicap tels 

que la difficulté d'entrer en contact avec les services de refuge et d'intervention, les 

difficultés d'accès à l'information sur les services existants, les difficultés d'accès aux 

moyens de transport, la peur de perdre sa sécurité financière, son domicile et ses 

prestations sociales ainsi que la peur d'être placée en institutionxvii.  



 Les femmes en situation de handicap dénoncent moins les situations de violence dont 

elles sont victimes auprès de la police que les hommes en situation de handicap (49% 

des hommes comparativement à 30% des femmes)xviii. 

 Les femmes en situation de handicap peuvent craindre de ne pas être crues ou perçues 

comme étant crédibles pour la police ou les cours de justice. Elles peuvent aussi penser 

qu'il n'y a pas de services appropriés disponiblesxix.  

 Dans les cas où les actes de violences sont commis par des préposés, des membres de la 

famille et/ou des amis, il est souvent considéré que le problème peut être réglé par le 

système de services sociaux. Il est plus rare que ces actes soient considérés comme des 

crimes devant être réglés avec la police et/ou le système de justicexx.  

 Lorsqu'un incident est rapporté, les personnes en situation de handicap sont plus 

susceptibles d'affirmer qu'elles n'ont pas été satisfaites de la réponse de la police que 

les personnes non handicapées (39% comparé à 21%)xxi.  

 Il peut prendre plus de temps pour une femme en situation de handicap avant de 

considérer de quitter un partenaire abusif puisqu'elle peut faire face à des obstacles tels 

que trouver un logement accessible, des services de soutien à domicile ainsi que des 

interprètesxxii.  

 Une femme en situation de handicap sur dix a reçu le support qu'elle a demandé auprès 

d'un refuge ou d'une maison de transition pour femmes violentéesxxiii. Lorsqu'elles n'ont 

pas reçu le support nécessaire, c'est souvent à cause des problèmes au niveau de 

l'accessibilité des services offertsxxiv. 

 Moins du quart (22%) des refuges offrent un équipement de communication ATS (ex: 

téléphone ATS) pour les personnes ayant des incapacités auditives; 14% offrent des 

services d'interprétariat en langue signée, 17% ont du matériel disponible en gros 

caractères et 5% ont du matériel en Braillexxv. 
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